
  À INFOBUS  
place de la République - VANNES

AU DÉPÔT KICÉO  
zone de Kerniol - VANNES

 PAR CORRESPONDANCE, 
en joignant le paiement 
correspondant, à : 
KICÉO Service MOBICÉO 
45, rue des Frères Lumière 
CS 30202
56004 VANNES Cedex

SUR L’E-BOUTIQUE KICÉO
www.kiceo.fr

POINTS DE VENTE  

MOBICÉO 
de kicéo

LE SERVICE À LA CARTE 
POUR LE TRANSPORT

DES PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE

02 97 01 22 66

RENSEIGNEMENTS
ET RÉSERVATION 
02 97 01 22 66

PAR COURRIER  
à Kicéo - Service MOBICÉO 
45, rue des Frères Lumière 
CS 30202
56004 Vannes Cedex

PAR TÉLÉPHONE 
au 02 97 01 22 66 
du lundi au vendredi, de 8h à 17h 
et le samedi de 8h à 12h30

PAR INTERNET 
www.kiceo.fr, rubrique MOBICÉO

PAR E-MAIL 
mobiceo@kiceo.fr

COMMENT RÉSERVER 
VOTRE TRANSPORT MOBICÉO ?

Dans tous les cas, la réservation doit 
intervenir :

 DU LUNDI AU VENDREDI :
-  jusqu’à 17h, la veille de votre 

déplacement, si vous souhaitez 
voyager le lendemain matin 
(jusqu’à 13h),

-   jusqu’à 11h, le matin de votre 
déplacement, si vous souhaitez 
voyager l’après-midi (à partir de 
13h),

LE SAMEDI 
-    jusqu’à 12h30 pour vos déplacements 
du dimanche et du lundi matin.

POUR LES TRAJETS RÉGULIERS (LES 
ÉTUDES, LE TRAVAIL...), ET POUR NOUS 
PERMETTRE DE VOUS OFFRIR UNE QUA-
LITÉ DE SERVICE OPTIMALE, NOUS VOUS 
CONSEILLONS DE RÉSERVER LE PLUS 
RAPIDEMENT POSSIBLE.
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La carte MOBICÉO permet d’accéder à 
une tarification présentée sous forme de 
chèques-voyages. 
Les chèques MOBICÉO sont attribués 
en fonction de l’usage régulier (travail, 
études) ou occasionnel (tous les autres 
motifs de déplacements) du service.

TITRES DE TRANSPORT

TARIFS AU 1ER JUILLET 2017
(susceptibles de modifications en cours d’année)

  11 e le chéquier 10 voyages pour les 
trajets occasionnels (maximum de 6 
allers-retours ou 12 voyages par 
semaine).

  25,50 e le chéquier mensuel étudiant 
37 e le chéquier mensuel salarié  
pour les trajets réguliers à raison de 54 
voyages par mois. Le chéquier mensuel 
peut être complété par un chéquier 10 
voyages.



  Sont ayants droit les personnes résidant sur 
le territoire de l’agglomération dont l’invali-
dité définitive ne permet pas l’accès au ré-
seau de transport collectif classique et titu-
laires :

 -   soit d’une carte d’invalidité délivrée  
par la Maison Départementale de 
l’Autonomie, d’un taux supérieur ou égal 
à 80 % et portant la mention « besoin 
d’accompagnement » ou « station debout 
pénible » ;

 -   soit d’une carte d’invalidité portant la 
mention « cécité ».

  Sont également ayants droit les personnes 
en court séjour venant de communes exté-
rieures à l’agglomération, possédant une 
des cartes mentionnées et disposant d’une 
inscription pour un service équivalent sur 
un autre réseau.

  POUR QUI ?  

LE TRANSPORT 
À LA CARTE POUR 
LES PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE 

En facilitant votre mobilité, ce service 
vous rend les services, le travail, les 
loisirs plus accessibles et vous permet 
une plus grande autonomie. 

RENSEIGNEZ-VOUS  
AU 02 97 01 22 66

MOBICÉO 
AVEC MOBICÉO C’EST DÉSORMAIS POSSIBLE.
CONSULTEZ LES PROCHAINS ÉVÉNEMENTS
SUR NOTRE SITE WWW.KICEO.FR

*  UN MATCH DE RUGBY, UNE PIÈCE DE THÉÂTRE  
OU UN CONCERT, ÇA VOUS TENTE ? 

FONCTIONNEMENT 
DU SERVICE
DU LUNDI AU SAMEDI, 
DE 7H À 20H,

LE DIMANCHE 
ET LES JOURS FÉRIÉS
(SAUF LE 1ER MAI)
DE 11H À 20H

ET EN SOIRÉE POUR DES 
ÉVÉNEMENTS SPORTIFS ET 
CULTURELS*

   Pour effectuer des déplacements sur les 
communes de :  
ARRADON | BADEN | LE BONO | ELVEN  
LE HÉZO | L’ÎLE D’ARZ | L’ÎLE-AUX-MOINES  
LARMOR-BADEN | MEUCON | MONTERBLANC 
PLESCOP | PLOEREN | PLOUGOUMELEN 
SAINT-AVÉ | SAINT-NOLFF  
SÉNÉ | SULNIAC | SURZUR  
THEIX-NOYALO | TRÉDION | TREFFLÉAN  
LA TRINITÉ-SURZUR | VANNES

  OÙ ?

Le service est valable sur les nouvelles 
communes de Golfe du Morbihan - Vannes 
Agglomération : 

BRANDIVY | COLPO | GRAND-CHAMP 
LOCMARIA-GRAND-CHAMP | LOCQUELTAS 
PLAUDREN | ARZON | SAINT-ARMEL  
LE TOUR-DU-PARC | SAINT-GILDAS-DE-RHUYS   
SARZEAU 

ET DEPUIS LE 1er SEPTEMBRE 2017

  DES VÉHICULES AMÉNAGÉS  
réservés en priorité aux 
personnes utilisant un 
fauteuil non pliable.

DES 
MOYENS 
ADAPTÉS 
À VOTRE 

SITUATION 

   Un dossier de demande d’accès au service, 
disponible à Kicéo, sur Kiceo.fr et dans 
votre mairie, est à constituer et à 
remettre au CCAS de votre commune de 
résidence.
  Après visa du médecin référent de l’agglo-
mération, une carte nominative d’accès au 
service MOBICÉO vous est délivrée.

COMMENT ?

L’accès aux lignes régulières du réseau 
Kicéo est GRATUIT pour l’accompagnateur 
d’une personne à mobilité réduite.

ET AUSSI 


